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Courbes de niveau
Délimitation des différentes zones du PAG

Délimitation du PAP
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Fond de plan

QE HAB-1 Quartier d'habitation 1

QE BEP Quartier des bâtiments et d'équipements publics

QE MIX-v1 Quartier mixte villageoise "QE MIX-v1"
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PAP approuvé conservé

Autres zones - A titre indicatif
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QE REC Quartier de sport et de loisir

Bâtiments existantsParcellaire

Délimitation du PAP et des zones de PAG

0 250m
25 50

1/2.500

PAP QE
Plan de localisation

2

Vote du Conseil communal

Date : 18/09/2019

Approbation du ministre ayant l’aménagement communal et le développement
urbain dans ses attributions

Date : 06/01/2021

Date : Réf. :

Transmission du dossier à la Cellule d’évaluation


